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Monsieur Claude Wiseler 
Président de la Chambre des 
Députés 

Luxembourg, le 13 mars 2024 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire 
à Madame la Ministre de la Justice au sujet des différents centres pénitentiaires du 
Luxembourg.   

De manière régulière, on lit que les prisons luxembourgeoises atteignent leurs limites, que 
ce soit par manque de place ou de personnel. Compte tenu du fait que la criminalité n'est 
pas en baisse et que les délinquants sont de plus en plus jeunes, il est d’autant plus 
important de faire régulièrement un état des lieux des prisons au Luxembourg. 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la 
Justice:  

• Quel est le nombre actuel de détenus dans les différents centres pénitentiaires du
pays, à savoir à Schrassig (CPL), Uerschterhaff (CPU) et Givenich?

• Combien de détenus sont actuellement placés dans le système fermé par rapport
au système ouvert?

• Quelle est la répartition des détenus par sexe, âge, nationalité et pays de résidence?
• Pourriez-vous détailler la répartition des détenus par catégorie de crimes commis?
• Quelle est la durée des peines que les détenus purgent actuellement ?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 

Laurent Mosar 
Député  
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Réponse de Madame Elisabeth MARGUE, Ministre de la Justice, 
à la question parlementaire n° 461 du 13 mars 2024 de l’honorable député 

Laurent MOSAR 

Ad 1) 

En date du 16 avril 2024, au total 611 détenus étaient répartis comme suit dans les 
différents centres pénitentiaires (dont 3 reclus volontaires) : 

Centre pénitentiaire de Luxembourg : 284 
Centre pénitentiaire d’Uerschterhaff : 260 
Centre pénitentiaire de Givenich : 67. 

Ad 2) 

Le terme « système fermé » peut couvrir deux catégories différentes : il s’agit soit du 
centre en lui-même qui est fermé (par opposition aux centres pénitentiaires semi-
ouverts), soit du régime cellulaire fermé (par opposition au régime cellulaire ouvert). 

Concernant les centres en eux-mêmes, au 16 avril 2024, 544 détenus sont incarcérés 
en centre pénitentiaire fermé (CPL/CPU) et 67 détenus se trouvent en centre 
pénitentiaire semi-ouvert, dont 40 en régime ordinaire et 27 en régime de semi-
liberté (CPG).  

Concernant le régime cellulaire, 1 seul détenu est actuellement placé en régime 
cellulaire fermé au CPL et 6 détenus sont actuellement placés en régime cellulaire 
fermé au CPU.  
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Ad 3) 
 
Au 16 avril 2024, 580 hommes et 31 femmes sont détenus, tous centres 
pénitentiaires confondus. 
 
Concernant la répartition par âge, la majorité des détenus sont âgés entre 30 et 50 
ans. La répartition exacte se présente comme suit : 
 
 

Âge Nombre 
< 18 0 

18 ≤ x < 21 27 
21 ≤ x < 25 56 
25 ≤ x < 30 96 
30 ≤ x < 40 214 
40 ≤ x < 50 123 
50 ≤ x < 60 64 

60 ≤ x  31 
Total 611 

 
 
Les nationalités les plus représentées sont les nationalités luxembourgeoise, 
portugaise et française. Concernant les pays de résidence, le Luxembourg, la France 
et le Maroc sont les pays les plus représentés. Les répartitions exactes se présentent 
comme suit :  
 
Nationalité Nombre   Résidence Nombre 
luxembourgeoise 146   Luxembourg 328 
portugaise 98   France 56 
française 40   Maroc 31 
nigériane 38   Roumanie 23 
marocaine 37   Belgique 21 
algérienne 37   Algérie 21 
roumaine 33   Portugal 17 
tunisienne 19   Nigéria 17 
cap-verdienne 17   Allemagne 16 
monténégrine 14   Tunisie 11 
syrienne 12   Pays-Bas 6 
belge 10   Espagne 5 
kosovare 7   Kosovo 5 
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brésilienne 6   Monténégro 4 
lituanienne 6   Lituanie 4 
bissau-guinéenne 5   Albanie 3 
espagnole 5   Pologne 3 
néerlandaise 5   Géorgie 3 
albanaise 4   Italie 3 
iraquienne 4   République arabe Syrienne 2 
géorgienne 4   Guinée 2 
polonaise 3   Russie 2 
croate 3   Cabo Verde 2 
guinéenne 3   Brésil 2 
ukrainienne 3   Iraq 2 
libyenne 2   Libye 2 
serbe 2   Royaume-Uni 1 
estonienne 2   Chine 1 
dominicaine 2   Bosnie-Herzégovine 1 
hongroise 2   Congo 1 
allemande 2   Grèce 1 
malienne 2   Mexique 1 
iranienne 2   Cap-Vert 1 
lettone 2   Guinée-Bissau 1 
chinoise 1   Macédonie 1 
gambienne 1   Hongrie 1 
bosnienne 1   Sierra Leone 1 
mexicaine 1   Croatie 1 
somalienne 1   Zimbabwe 1 
moldave 1   Djibouti 1 
macédonienne 1   Gambie 1 
djiboutienne 1   Angola 1 
zimbabwiéenne 1   Tunisi 1 
biélorusse 1   Chili 1 
sierra-léonienne 1   Montenégro 1 
burkinabée 1   Répulique tchèque 1 
burundaise 1   Grand Total 611 
tchèque 1       
afghane 1       
turque 1       
béninoise 1       
vénézuélienne 1       
russe 1       
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britannique 1       
chilienne 1       
indéterminée 1       
serbie-monténégrine 1       
Grand Total 611       

 
 
 
Ad 4) 
 
La répartition des détenus par catégorie de crimes commis se présente comme suit, 
étant précisé que tant les prévenus détenus que les condamnés détenus ont été pris 
en compte : 
 

Homicides volontaires 91 
Coups et blessures volontaires 46 
Viols 34 
Autres types de délits à caractère sexuel (attentat à 
la pudeur) 12 

Vols avec violence 39 
Autres types de vols (vol simple, vol qualifié) 187 
Infractions en matière économique et financière 
(abus de confiance, blanchiment, escroquerie, recel, 
faux et/ou usage de faux) 

15 

Infractions en matière de stupéfiants 110 
Autres (Abandon de famille, Armes prohibées, 
associations de malfaiteurs, Circulation, Destruction, 
Homicide involontaire, etc.) 

74 

Total 608 
"+ 3 réclusions volontaires" 611 
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Ad 5)  
 
La durée des peines exécutées actuellement par les détenus condamnés est répartie 
comme suit :  
 
Peines d’emprisonnement :   

x < 6 mois 5 
6 mois ≤ x < 1 an 13 
1 an ≤ x < 3 ans 120 
3 ans ≤ x < 5 ans 47 
5 ans ≤ x 21 
Total 206 

 
Peines de réclusion :   

x < 10 ans 51 
10 ans ≤ x < 15 ans 25 
15 ans ≤ x < 20 ans 14 
20 ans ≤ x ≤ 30 ans 25 
Total 115 

 
Réclusions à vie: 12 

 
 
 
 
 

Luxembourg, le 19 avril 2024. 
  

La Ministre de la Justice 
  

(s.) Elisabeth Margue 
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